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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1284-2021, 29 septembre 2021
Concernant la participation du gouvernement 
du Québec par l’intermédiaire d’Investissement 
Québec au Fonds de continuité DNA I, S.E.C. et 
une avance du ministre des Finances au Fonds du  
développement économique

Attendu	que Le point sur la situation économique et 
financière	du	Québec	de	l’automne	2020	du	gouvernement	
du Québec prévoit une enveloppe de 300 000 000 $ pour la 
mise en place de nouveaux fonds d’investissement;

Attendu	que le Fonds de continuité DNA I, S.E.C., 
société en commandite créée en vertu du Code civil du 
Québec, vise à fournir des solutions de redressement, 
prenant	la	forme	de	financement	alternatif	et	d’accompa-
gnement opérationnel, aux entreprises québécoises pro-
metteuses	offrant	des	emplois	de	qualité	éprouvant	des	
difficultés	économiques	et	financières	découlant	notam-
ment de la pandémie de la COVID-19 ou ayant un besoin 
de	réalignement	de	leur	plan	d’affaires;

Attendu	que ce fonds sera doté d’une capitalisation 
minimale de 100 000 000 $ et maximale de 150 000 000 $;

Attendu	que ce fonds sera capitalisé par le gouverne-
ment par l’entremise du Fonds du développement écono-
mique, pour une somme maximale de 75 000 000 $, selon 
un principe d’appariement d’un dollar pour chaque dollar 
provenant d’autres commanditaires;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 21 
de la Loi sur Investissement Québec (chapitre I-16.0.1), 
Investissement Québec doit exécuter tout autre mandat 
que	peut	lui	confier	le	ministre	ou	le	gouvernement;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 25 de cette loi, le Fonds du développement économique 
est	notamment	affecté	à	l’administration	et	au	versement	
de toute aide financière accordée par Investissement 
Québec dans l’exécution des autres mandats que le gou-
vernement	confie	à	Investissement	Québec;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 26 de cette loi, sont notamment portées au crédit du  
Fonds du développement économique les sommes virées 
par le ministre des Finances en application de l’article 54 
de	la	Loi	sur	l’administration	financière	(chapitre	A-6.001);

Attendu	que, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 27 de cette loi, le gouvernement détermine les autres 
sommes, engagées dans l’exécution de ces mandats, qui 
peuvent être portées au débit du Fonds par la société;

Attendu	que, en vertu des premier et troisième alinéas 
de	l’article	54	de	la	Loi	sur	l’administration	financière,	le	
ministre des Finances peut avancer à un fonds spécial, 
sur autorisation du gouvernement et aux conditions que 
celui-ci détermine, des sommes portées au crédit du fonds 
général et que toute avance virée à un fonds est rembour-
sable sur ce fonds;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds du développement écono-
mique, sur les sommes portées au crédit du fonds général, 
une somme maximale de 75 000 000 $;

Attendu	qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour agir au nom du gouvernement à titre de com-
manditaire du Fonds de continuité DNA I, S.E.C. et qu’à 
ce titre, elle soit autorisée à verser au capital de ce fonds 
une somme maximale de 75 000 000 $ prise à même le  
Fonds du développement économique, selon des condi-
tions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation et du 
ministre des Finances :

Qu’Investissement Québec soit mandatée pour agir 
au nom du gouvernement à titre de commanditaire du 
Fonds québécois de continuité DNA I, S.E.C., et à ce titre, 
à verser au capital de ce fonds, une somme maximale 
de 75 000 000 $ prise à même le Fonds du développe-
ment économique, selon des conditions et des modalités 
qui seront substantiellement conformes aux paramètres  
établis à l’annexe jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à exercer les 
droits et assumer les obligations de commanditaire de ce 
fonds, à conclure tout contrat ou toute entente, à souscrire 
tout engagement et à poser tout geste nécessaire, utile ou 
souhaitable,	pour	donner	effet	à ce qui précède;

Qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires	à	l’exécution	du	mandat	qui	lui	est	confié	par	
le présent décret;
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Que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie de l’Innovation 
sur les crédits qui lui sont alloués pour les interventions 
relatives au Fonds du développement économique;

Que le ministre des Finances soit autorisé à avan-
cer au Fonds du développement économique, sur les 
sommes portées au crédit du fonds général, une somme 
en capital global d’un maximum de 75 000 000 $, aux  
conditions suivantes :

1. Les avances ne porteront pas intérêt;

2. Les avances viendront à échéance au plus tard  
neuf	ans	après	la	clôture	de	l’investissement	du	Fonds	du	
développement économique dans le Fonds de continuité 
DNA I, S.E.C., mais pourront être remboursées en tout ou 
en partie par anticipation et sans pénalité;

3. Les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75733

Gouvernement du Québec

Décret 1294-2021, 6 octobre 2021
Concernant la nomination de madame Kathleen 
Munger comme secrétaire adjointe au Conseil du trésor

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Kathleen Munger, secrétaire adjointe 
par intérim, Conseil du trésor, cadre classe 2, soit nommé 
secrétaire adjointe au Conseil du trésor, administratrice 
d’État II, au traitement annuel de 153 107 $ à compter  
des présentes;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Kathleen Munger comme sous-ministre adjointe 
du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75755

Gouvernement du Québec

Décret 1295-2021, 6 octobre 2021
Concernant madame Nathalie Parenteau, sous-
ministre adjointe au ministère de l’Enseignement 
supérieur

Il	 est	 ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Nathalie Parenteau, sous-ministre adjointe 
au ministère de l’Enseignement supérieur, administratrice 
d’État II, reçoive un traitement annuel de 178 406 $ à 
compter des présentes et que son traitement annuel soit 
révisé selon les règles applicables à une sous-ministre 
adjointe du niveau 2;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Nathalie Parenteau comme sous-ministre adjointe 
du niveau 2.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75756

Gouvernement du Québec

Décret 1296-2021, 6 octobre 2021
Concernant la mise en œuvre du Programme auto-
risant le financement du déficit d’exploitation de cer-
tains ensembles immobiliers du parc d’habitations  
à loyer modique

Attendu	qu’en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa  
de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation du 
Québec (chapitre S-8) la Société d’habitation du Québec 
a pour objet de mettre à la disposition des citoyens du 
Québec des logements à loyer modique ou à loyer modeste;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de cette loi la Société prépare et met en œuvre, avec l’auto-
risation du gouvernement, les programmes lui permettant 
de rencontrer ses objets;

Attendu	qu’il y a lieu de mettre en œuvre un pro-
gramme	permettant	la	poursuite	du	financement	du	défi-
cit d’exploitation de certains ensembles immobiliers dont 
l’autorisation initiale est échue;
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